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ADMinisTRATiOn généRALE

MinisTÈRE DE L’éCOLOgiE, 
DU DéVELOPPEMEnT DURABLE 

ET DE L’énERgiE
_

secrétariat général
_ 

MinisTÈRE DU LOgEMEnT, 
DE L’égALiTé DEs TERRiTOiREs 

ET DE LA RURALiTé
_

Décision du 7 juillet 2015  portant délégation de signature 
(centre ministériel de valorisation des ressources humaines)

nOR : DEVK1516418S

(Texte non paru au Journal officiel) 

Le directeur du centre ministériel de valorisation des ressources humaines,
Vu le décret no 2005-850 du 27 juillet 2005 relatif aux délégations de signature des membres du 

gouvernement, notamment son article 3 ;
Vu le décret no 2008-680 du 9 juillet 2008 modifié portant organisation de l’administration centrale 

du ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du 
territoire ;

Vu le décret no  2014-401 du 16  avril  2014 relatif aux attributions du ministre de l’écologie, du 
développement durable et de l’énergie ;

Vu le décret no 2014-1034 du 11 septembre 2014 relatif aux attributions du ministre du logement, 
de l’égalité des territoires et de la ruralité ;

Vu l’arrêté du 9 juillet 2008 modifié portant organisation de l’administration centrale du ministère 
de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté du 14  octobre  2014 modifiant l’arrêté du 30  mars  2012 modifié portant création et 
organisation d’un service à compétence nationale dénommé « centre ministériel de valorisation des 
ressources humaines » ;

Vu la décision du 23 juin 2015 portant délégation de signature (direction des ressources humaines),

Décide :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme  Laurence nAVARRE, conseillère d’administration de l’écologie, 
de l’aménagement et du développement durables, adjointe au directeur du centre ministériel de 
valorisation des ressources humaines, à l’effet de signer, au nom de la ministre de l’écologie, du 
développement durable et de l’énergie et de la ministre du logement, de l’égalité des territoires et 
de la ruralité, tous actes, arrêtés et décisions, à l’exclusion des décrets, dans la limite des attribu-
tions du directeur du centre ministériel de valorisation des ressources humaines.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, du développe-
ment durable et de l’énergie et du ministère du logement et de l’égalité des territoires.

ait leF 7 juillet 2015.

 Le directeur du centre ministériel 
 de valorisation des ressources humaines,
 P. Weick

OK mauvais
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